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Titre : Le principe de concentration en procédure civile 

Résumé : 
Au delà de ses manifestations connues en procédure civile, (concentration des 
moyens depuis 2006 et en appel celles des prétentions, des appels, des fins de non-
recevoir...), cette recherche situe le principe de concentration sur un plan normatif : 
impératif distinct des règles techniques qu'il a permis de créer, ce principe, par des 
accélérations particulières de la procédure civile, impose aux parties de nouveaux 
comportements procéduraux et donne au juge plus de pouvoirs en cas 
d'inexécution. L'augmentation de la masse des contentieux et de leur durée, et 
l'exigence de délais raisonnables, ont dégagé un contenu protéiforme d'une 
concentration substantielle et matérielle dans le but de réduire le temps du procès et 
de lutter contre des prolongements excessifs du procès. Le principe de 
concentration, tout en renforçant les impératifs du procès équitable, dispose de 
fondements solides et légitimes au service d'une justice de qualité incorporant une 
célérité et une loyauté des comportements procéduraux. 

Cependant, pour faire face aux critiques et aux risques d'altération du principe de 
concentration en son état actuel, il faut, dans un nouvel encadrement juridique, 
envisager sa codification dans le CPC : la concentration doit être un véritable 
principe directeur inspirant toutes ses manifestations techniques. Pour cela il doit 
être accompagné d'autres principes directeurs, de célérité et de loyauté, qui lui 
sont nécessaires. Cela permettra notamment de déterminer les sanctions du non-
respect des obligations de concentration et de tenter de régler, par une approche 
nouvelle, les querelles existant dans la répartition des charges procédurales 
incombant aux parties comme au juge dans l'allégation des faits et du droit. 

Mots clés : Célérité et loyauté de procédures, Charge de concentration et office du 

juge, Procès équitable, Principe directeur de concentration, Diversité des situations et 

des objectifs du principe de concentration, Sanction autonome d'irrecevabilité. 

Title : The principle of concentration in civil procedure 

The summary: 
Beyond of the expressions that exist in civil procedure (concentration of the arguments 

provided, appeals, plea of non admissibility), this research situate the principle of 

concentration of the arguments as a normative standard: this mandatory is different from 

the technical requirements, which was created by this principle. The increase of the 

litigations and theirs time duration and the requirement to be entitled to trial with a 

reasonable time has changed the nature of concentration in his substantial and material 

aspects of that concept. The objective is the reduction of the duration of trial time. The 
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principle of concentration reinforce the essential requirements of fair trial incorporate the 

requirement of reasonable time and the loyalty and dispose the solid and legitimate basis in 

the interests of the proper administration of justice and contribute to the rapidity and 

loyalty of procedures. 

Nevertheless, for attenuate the critical observations and the danger of alteration of the 

principle of concentration it's necessary to propose the codification of this principle in the 

Code of Civil Procedure: the principle of concentration should be recognized as a 

guideline that inspires all his technical forms. That is why this principle should be 

supported by the others guidelines, in particular by the principle of rapidity of the 

procedure and the principle of loyalty of procedure. This measure will make possible to 

specify the sanction for failure to meet the requirements of concentration and to try to 

regulate by the new approach the wrangles about duty to state one's case of law or fact 

that onus lies on parties and judge. 

Keywords : Rapidity of the procedures and loyalty, Concentration charge and the power 

of the Court, Human rights, Guiding principle of concentration, Effect and objectives of 

the principle of concentration, Inadmissibility as the independent penalty.
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I  N T R O D U C T I  O N 

n° 1 - A priori, la notion générale de concentration ne relève pas directement 

du droit. Elle est apparue aux XVIIIème et XIXème siècles comme un terme 

des sciences physiques et chimiques, et a été aussi utilisée en matière 

politique, militaire et médicale1. En tous domaines, l’étymologie rattache le 

terme de concentration à une racine latine centrum (le centre) ou grecque 

KÉvrpov ou kentron (un point). Ainsi, la concentration, au titre de ses 

composantes, caractérise une action humaine, précise, significative de la 

réunion de ce qui est dispersé, mais aussi l’état de regroupement en un 

centre, sur un point ou en une zone délimitée, d’éléments qui se trouvaient 

séparés. Cependant, il convient de remarquer que l’étymologie ne met en 

évidence qu’une action de l’homme et son résultat. Le terme de concentration, 

par lui-même, ne révèle ni ce qui a déclenché l’accomplissement de ces 

rassemblements, ni les raisons, les buts et objectifs recherchés vers lesquels 

ces comportements sont dirigés, c’est-à-dire leurs finalités : ces dernières ne 

paraissant pas intégrer la notion même de concentration, alors qu’elles 

existent nécessairement puisqu’elles expliquent tout comportement humain et 

varient certainement selon le regroupement concerné, mais elles restent sous-

entendues.

Cela se retrouve en matière juridique, domaine dans lequel de 

nombreuses institutions ou notions constituent ou permettent de telles 

réunions. La procédure civile, en particulier, comprend de nombreux 

comportements de concentration, à commencer par le procès en tant 

qu’instance en justice concernant le regroupement d’un différend entre 

plusieurs parties. Dans ce cadre, le mécanisme de concentration porte non 

seulement sur les sujets concernés, mais aussi sur de nombreux domaines 

1 CNRTL, Étymologie et Histoire V° Concentration. Id not. J-B-B de Roquefort, Dictionnaire 
étymologique de la langue françoise, Decourchant, 1829, spéc. p. 135 ; Dictionnaire de 
l’Académie Française, 1835, 6ème éd., spéc. p. 366, Gallica ; E. Littré en ligne, Dictionnaire de 
la Langue française, Hachette, 1978, spéc. p. 711
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